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Samedi, 11 aoüt.
Arrivee ä Lausanne 5 h. 20 du soir. Train de Berne, banniere

centrale.
» »5 h. 27. Train de Neuchätel.
» » 4 h. ou 6 h 53. Train de St-Maurice,

et Sion.
» »4 h. 10 ou 6 50. Train de Geneve.

5 h. 30. Reeeption ä la gare.
6 h. Distribution des cartes de fete au jardin de l'Arc.
6 h. 30. Reunion des delegues (salle du conseil communal).
8 h. Soiree familiere au cercle de l'Arc.
Dimanche 12 aoüt.
8 h. 30 matin. Depart d'Ouchy par le bateau ä vapeur pour

Chillon, avec stations d'einbarquement ä

Cully et Vevey.
Seance des differentes armes, ä Chillon.
Depart de Chillon pour Montreux.
Diner ä la Rouvenaz.
Promenade ä Glion, liigi vaudois, etc.
Depart par bateau. Retour ä Ouchy. Rentree ä

Lausanne par le chemin de fer funiculaire.
8 h. » Soiree familiere au cercle de Beau-Sejour.

Lundi, 13 aoüt.
8 h. matin, remise du drapeau (place du Chäteau, Cite).
9 h. » assemblee generale (temple de Saint-Francois).
l4/äh. soir, banquet ä Montbenon.
Tenue de service, avec casquette.
P. S. Les sections sont instamment priees de nous faire

connaitre au plus tot le nombre de leurs partieipants, et en tous
cas, tölegraphiquement, le samedi 11 aoüt, avant 6 heures du
soir. Nous Ies prions aussi de nous transmettre le nombre et les
noms des delegues officiels

0 h.
1 h.
2 h.

matin
soir.

5 h. »

Rassemblement de troupes de 1877. Ve division. (Suite'J.
ORDRE DE DIVISION N° 4

Instructions sur la Situation et le cercle d'aetivite des juges de camp.
1° Le commandant superieur de toutes les manceuvres et comme tel

le juge de camp superieur est le commandant de la V* division.
A cote de celui-ci fonctionne un tribunal de camp compose des

officiers suivants:
Le colonel d'etat-major general II. Siegfried, chef du bureau federal

d'etat-major ; president du tribunal de camp.
Le colonel A. Stocker, instrueteur-chef de l'infanterie.
Colonel-divisionnaire Jf. Kottmann.

' Voir noire precedenl numero.
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Colonel d'artillerie J. Gaudy, comme suppleant.
Les membres du tribunal de camp portent comme signe distinetif un

brassard blanc au bra& gauche.
Leurs ordres sont des ordres de service et comme tels doivent etre

executes immediatement.
Un detachement de guides est ä la disposition du tribunal de camp

pendant la duree des manoeuvres.
2° Les juges de camp reeoivent du colonel-divisionnaire dirigeant les

manoeuvres :

a) L'idee generale valable pour toute la duree des manceuvres;
b) Pour chaque jour de manceuvre l'idee spe.ciale qui doit etre appro-

priee aux dispositions des deux adversaires ou, pour autant qu'une idee
speciale n'est pas necessaire, le point de depart pour la manceuvre du
jour suivant.

D'apres ces deux Communications, les juges de camp donnent les
ordres et les directions aux jalons marquant la division-ouest.

Le commandant de cette division est place sous les ordres du tribunal
de camp et il en exeeutera les ordres sans restriction.

Les ordres pour la division-ouest ne seront pas communiquös au
commandant de la division-est.

Le tribunal de camp pourra prendre en tout temps connaissance des
dispositions de la divinon-est.

3° Les juges de camp se repartiront sur le champ de manipuvre
comme ils le jugeront ä propos et d'apres les besoins prevus. On ne
peut determiner d'une maniere exaete le cercle d'aetivite de chaque juge
de camp pour toutes les manoeuvres. La limite va du commencement de
l'action et change dans le cours de celle-ci; si les juges se rencontrent,
ils s'entendront rapidement sur le röle que jouera chacun d'eux, dans
les travaux söpares ou en commun.

En cas de contestation, l'opinion de l'officier le plus ancien prevaudra.
4° Les juges de camp se guideront par Ies prineipes qu'ils doivent

intervenir le moins possible dans le cours des manceuvres et laisser ä
chaque chef la responsabilite de ses döcisions.

Aussi bien en guerre que dans les exercices en temps de paix, il peut
se produire, dans toutes les armees, des fautes nombreuses mais dont
les fäeheuses consöquences peuvent etre palliees en partie par des
fautes analogues cornmises par l'ennemi, en partie par des succes obtenus

sur d'autres points de l'ordre de bataille ou par la bonne execution
des manceuvres generales.

Si les juges de camp voulaient intervenir chaque fois qu'une faute
serait commise, comme cela se fait dans l'instruction des ecoles, la
manceuvre serait bientöt interrompue et l'image d'ensemble manquerait
eompletement.

L'intervention du juge de camp aura parfaitement sa raison d'etre
chaque fois qu'il y aura ä empöcher de grossieres fautes de tactique, ä
mettre fin ä une Situation non naturelle et de maintenir la marche du
mouvement d'ensemble.

5° Dans une affaire serieuse ls resultat dependra, qu'on ait fait des
fautes ou non, du succes des armes et de la bravoure du combattant.
Dans les exercices en temps de paix, l'eletnent des pertes, c'est-ä-dire le
cöte materiel du sort des armes, fait defaut complötement et les facteurs
moraux paraissent sous une image peu naturelle, car les troupes se pre-
cipitent souvent les unes sur les autres, sans avoir k songer ä l'effet des
armes, ou elles executent des mouvements en formation vicieuse, sans
penser que dans un cas serieux une teile maniere d'agir aurait pour
resultat leur aneantissement complet ou leur dispersion.
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II est de la competence des chefs d'empecher de telles impossibilitös,

de juger eux-memes dela Situation du combat et de prendre ensuite
des dispositions eventuelles.

Mais les chefs ne voyant avant tout que leur propre Situation et non
celle de l'adverstiire, il en rösultera tres souvent une divergence de
jugement. Aucun des combattants ne voudra ceder ; chacun, dans un cas
serieux, prötendra etre vainqueur. Ces deux pretentions auront leur
fondement surtout dans le fait que l'on n'aura pas tenu compte de reffet
du feu du cöte ennemi.

L'effet des armes manquant, le juge de camp peut seul decider de
l'ensemble, apres avoir considere impartialement le pour et le contre.

II faudra veiller ä ce que les situations non naturelles, que l'on ne
peut jamais eviter complötement dans les exercices de paix, ne durent
cependant pas trop longtemps.

6. Le rösultat est souvent difficile ä determiner, surtout si les forces
et la position de l'ennemi sont, comme dans nos exercices, marquöes
seulement par de faibles subdivisions.

Les juges de camp auront specialement ä tenir compte, lors de leurs
döcisions, de l'effet du feu de l'artillerie, car souvent les troupes remar-
quent si peu celui-ci qu'il leur est impossible de savoir quel est le but
de l'artillerie.

Le juge de camp doit examiner si l'artillerie elle-rneme a ötö tenue en
öchec par l'artillerie de l'adversaire, si l'artillerie peut diriger son feu
concentre sur l'ennemi ou si eile doit se defendre de ditlerenls cötes. De
plus, si l'infanterie passe dans le feu d'artillerie en formation reguliere
de maniere ä diminuer ses pertes.

7. Les juges de camp devront s'assurer avec attention que les
difförentes actions auront ete preparees avec autant de soin par les chefs
que le temps et les circonsttnces le permettent.

Contre une position il n'y a qu'une attaque bien pröparee qui ait
chance de succes ; et de meme ce n'est que dan< une position bien
pröparee que nous pouvons tenir contre des forces supörieures.

8. Ce que l'on appelle les combats locaux de l'infanterie rendront
nöcessaire une decision du juge de camp :

a) Le combat autour des villages et des fermes qui en röalitö dure des
heures ne peut, en exercices de paix, qu'etre mentionnö dans les
preparatifs et doit etre abrege.

Si l'attaque a öte bi^n pröparee par l'artillerie, si l'infanterie
suffisamment forte s'est avancee ä une courte distance en profitant
judicieusement du terrain et en tiraillant, et est sur le point de prendre
d'assaut le village ou d'y penetrer de differents cötes, alors le moment est
venu pour le juge de camp de Commander «halte » et de decider si oui
non le village doit etre evacue par l'ennemi.

Cette decision termine le combat de village. Des combats dans l'intörieur

du village ne doivent pas avoir lieu ; ils seront marques par une
pause pendant laquelle les deux parties se rallieront, reformeront leurs
rangs ; l'ennemi quittera le village tandis que l'agresseur se portera en
avant ä la sortie du village oü un nouveau combat recommencera.

Si la decision est favorable ä l'adversaire, l'agresseur de\ ra songer ä
de nouveaux moyens d'atteindre son but ou agir selon les circonstances.

bj Dans les combats autour de petits bois on devra observer les memes
regles que pres des villages. Dans ces deux cas, le juge ile camp devra,
dans sa decision, prendre en consideration les forces et 1'elTet des röserves
et les contre-dispositions de l'agresseur.

c) Les combats dans de grandes forets presentent des difficultös
sörieuses pour la decision du juge de camp.
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Lä il faudra considörer encore en premiere ligne la preparation pour

l'attaque de la lisiere de la foret ainsi que les mesures prises par
l'ennemi.

Si l'attaque contre la lisiere a öte pröparee selon les regles de la
tactique et si l'on a sous la main des forces pour executer une irruption
avec chance de succes, le combat sera alors momentanement interrompu
et l'ennemi, s'il veut conserver plus longtemps la foret, se retirera
sans etre inquiöte jusqu'ä la premiere coupure dans la foret. L'agresseur
garde la lisiere et prend les dispositions pour la continuation du combat
qui ne peut recommencer qu'aprös une pause fixee par le juge de camp.

L'adversaire est naturellement toujours libre, apres la perte de la
lisiere, d'abandonner complötement la foret si, par exemple, de fortes
colonnes ennemies s'avancent de ce cöte auxquelles il n'aurait ä opposer
que de faibles forces En pareil cas, la pause doit etre un peu prolongöe,
car, dans un cas sörieux, la retraite n'aurait pas lieu sans un combat opi-
niätre aecompagne de petits retours offensifs.

Si la foret est evacuee, les juges de camp ont ä veiller ä ce que l'attaque

ne depasse pas la lisiere tant que l'ennemi a des detachements preis
ä la recevoir, car dans un cas serieux ces reserves donneraient ä
l'adversaire le temps de se ranger vis-ä-vis des döbouchös de la foret et de
prendre ses dispositions.

dj Lors d'une attaque de hauteurs ou de tout autre position qui, meme
avec des forces supörieures, ne peuvent etre prises de front que difffei-
lemcnt, les juges de camp doivent specialement veiller ä ce que les
mesures sur le front soient convenablement reliees avec la direction et
l'arrivöe des colonnes tournantes.

9. Les exercices de paix donneront une image claire des diverses phakos
du combat si l'action a ete, avant tout, pröparee avec la plus grande
prevoyance et le plus grand calme et conduite avec toute l'önergie
possible ; puis ensuite les differents moments de l'engagement seront marques

pir des pauses dans lesquelles on aura de nouveau des troupes sous
la main et auxquelles on donnera de nouveaux ordres.

C'est du devoir des juges de camp de seconder les efforts des chefs
superieurs dans cette occasion, afin de rendre possible et de conserver
le serieux voulu dans ce travail qui peut facilement degenerer en futi-
lites.

10. Lorsque la troupe devra se former en colonne pour öpargner les
recoltes ou pour passer des terrains difficiles qui, comme les voies ferrees
par exemple, ne doivent ötre franchis qu'ä des endroits dösignös, les
juges de camp devront admettre que la marche dans un cas serieux
a etö executöe suivant les regles de la tactique.

Ils interviendront si l'ennemi veut exploiter ä son profit des formations

non regulieres ou le temps perdu ä les executer.
11. Lorsque des ponts auront etö marques comme ayant ete detruits,

le juge de camp devra juger si le temps et les circonstances auraient
röellement permis la destruction. Le juge de camp donnera ä l'ennemi
le temps necessaire ä la reconstruetion du pont; apres cette pause
seulement le pont pourra etre traverse.

12. Les dispositions prises par le juge de camp pour la division-ouest
devront etre simples et auront pour but d'obtenir, dans la section de
terrain disponible pour chaque jour de manceuvre, les situations les plus
instruetives pour l'ensemble et les plus conformes aux regles de la
guerre.

Les juges de camp connaissent les dispositions de l'armöe d'est, mais
cela ne doit pas les engager ä prendre d'autres arrangements que ceux
qu'ils auraient pris sans cette connaissance ou de chatiger des disposi-
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tions dejä donnöes avant que la necessite d'un changement se soit fait
sentir dans le cours de la manoeuvre.

Les juges de camp fixent, conformöment ä l'idöe generale et aux
ordres speciaux de la journee, les forces de la division d'ouest qui prendront

part ä l'action. Ainsi combien de guidons de chaque arme la
division d'ouest est autorisöe ä conduire ä l'action, deduetion faite des
detachements necessaires, lors d'une bataille serieuse, par exemple ä

l'occupation de ponts ou de defiles pour assurer en tous cas la retraite
menaeee.

Le tribunal de camp, dans ses dispositions et les ordres qu'il donnera
au commandant de la division d'ouest et pendant la manoeuvre, devra
toujours prendre en consideration le temps et l'espace qui sont nöcessaires

ä une division reelle, et non seulement marquee, pour les marches

et les mouvements.
Ceci est tres important, car le principal defaut de l'ennemi seulement

marque consiste dans le fait que l'on peut facilement se tromper et se
trouver dans une fausse Situation lors des mouvements de petits
dötachements.

13. Le juge de camp fait part de sa decision ä l'officier ou aux officiers
des subdivisions respectives.

Dans la plupart des cas il importera de debrouiller les troupes melan-
göes les unes dans les autres et de rötablir l'ordre.

Le juge de camp ordonne ä une partie ou aux deux de se retirer. II
fixe la distance et le moment oü l'on pourra recommencer l'action. Ii
veille ä l'exöcution de l'ordre.

Aussitöt Ia Situation de l'ennemi fixee et un nouveau point de döpart
gagne, les chefs de troupes rentrent dans leur entiere liberte ct agissent
suivant leur propre jugement.

Une subdivision de troupe quise trouve dans une Situation de combat
tout-ä-fait defavorable peut-etre declaree par le juge de camp
incapable de combattre pendant un certain temps ou meme pour tout
le jour de manoeuvre. Dans ce dernier cas cette subdivision doit se rendre

vers la reserve et peut ötre ramenee au combat par le divisionnaire
comme nouveau renfort.

Mais de telles mesures no doivent etre prises par le juge de camp que
lorsqu'il y est force. Les döcisions importantes du juge de camp qui in-
fluent sur la conduite de l'ensemble doivent etre aussitöt portees, sur
l'ordre du juge de camp, ä la connaissance du commandant de la
subdivision que cela concerne, car la prise de dispositions subsequentes
depend de l'arrivöe de la decision.

Le divisionnaire a connaissance des changements survenus dans la
Situation du combat par le rapport de l'officier superieur commandant
sur les lieux, avec l'indication des mesures qui ont ötö prises par lui ä
titre de compensation.

14. Le juge de camp ne peut empieter sur la competence du divisionnaire

commandant l'ensemble.
Si, ä la suite de la decision du juge de camp, le combat prend, dans

l'ordre de bataille, une tournure inattendue, le divisionnaire possede
deux moyens pour le retenir dans la direction principale : par l'idöe
spöciale pour le jour suivant ou par des suppositions sur lesquelles il
se base pendant la manoeuvre et dont il fait part au president du tribunal

de camp, qui, de son cötö, communique au commandant de la division

d'ouest les ordres necessaires.
15. Le divisionnaire seul fixe les pauses generales qui lui paraissent

necessaires, l'interruption du combat et la fin de la manoeuvre. II est
donc seul compötent pour faire donner les signaux suivants: « V. Divi-
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sion d'armöe halte », « Officiers au rapport », « Assemblöe », « V.
Division d'armöe, Tout le monde au combat ».

II designe en general les places de bivouac ou lo rayon des cantonnements

et la frontiere des lignes des postes pour les deux partis.
16. Le divisionnaire fait la critique des exercices, d'apres les rapports

que les juges de camp lui fönt sur les evenements observes. Le tribunal
de camp doit communiquer au divisionnaire les ordres qu'il aura donnös
ä l'ennemi.

ORDRE DE DIVISION N° 5.

Instructions pour les manceuvres.

I. Marques distinctives des corps et de la troupe.
1. Les chefs et la troupe de la division-ouest porteront, afin qu'on

puisse les distinguer de la division-est, une bände de coton blanc, large
de 9 centimetres, fixöe solidement autour du kepi.

2. La division-ouest est censee approximativement de force ögale ä la
division-est.

Mais le fait que cette division est reprösentee par de petits dötachements

constitue pour le service d'eclaireurs de la division-est un grand
dösavantage, car de petits detachements peuvent facilement se cacher,
tandis qu'une division d'un effectif de 10,000 hommes peut moins, dans
ses mouvement, se dörober ä l'attention.

Mais, d'un autre cötö, la division-ouest eprouve un prejudice par le
fait que les petits detachements, qui reprösentent des bataillons et des
regiments, lorsqu'ils s'avanceraient sans marques distinctives de corps,
seraient considerös par les troupes de la division-est, non d'apres les
forces qu'ils sont censes representer, mais d'apres leurs forces reelles.
II rösulte de cela une Situation peu naturelle, car, par exemple, un
bataillon de la division-est s'avancera rösolument conlre une compagnie

de la division-ouest, tandis que celle-ci reprösente cependant un
rögiment de trois bataillons.

Pour attönuer autant que possible les suites fächeuses de cet etat de
choses que l'on ne peut changer, il a ötö döcidö que :

aj L'infanterie de la division-ouest recevra 12 guidons blanc et bleu-
clair, representant les 12 bataillons d'infanterie. Chaque compagnie
de la division-ouest reprösentera en consöquence un regiment. En
outre, la division-ouest possedera 6 guidons plus grands, de la meme
couleur, pour representer les renforts supposes. La division-est a dans
ce meme but 6 guidons rouge et blanc.

Le tribunal de camp fixera pour chaque jour de manoeuvre le nombre

de guidons qui accompagneront ä leur sortie les detachements de
Ia division-ouest.

Les guidons pour la lre et la 21"* ligne seront portös devant le front
de bandiöre, de maniere ä etre bien visibles.

Ceux de la 3m' et de la 4™e ligne seront portes dans le rang.
J'explique cela par un exemple :

La division d'ouest a ä entrer en ligne avec une brigade de deux
rögiments et tient un regiment en reserve. Le 4" regiment est en arriere
ä une distance teile qu'il ne peut immödiatement prendre part ä
l'action. La brigade a en lrft ligne 4 bataillons de lirailleurs avec des
soutiens et en 2" ligne 2 bataillons. Le troisieme regiment est place ä la
3° ligne et sert de röserve. Dans ce cas, il faudra deployer 6 guidons ä
la 1" ligne et 3 guidons ä la reserve.

Ou encore : la brigade a 2 bataillons dans la lre, dans la 2e et dans la
3* ligne. Le 3* regiment forme comme reserve une 4" ligne. Dans ce
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cas il faudra döployer 4 guidons dans la 1™ ligne, 2 dans la 3' et 3 dans
la 4'.

L'escadron 13 recevra 2 guidons blancs avec une ligne diagonale bleue;
chaque guidon represente un escadron.

La batterie 30 aura 3 guidons jaune-orange, avec une ligne parallele
noire Chaque section represenle un regiment d'artillerie de 2 batteries.
Si un regiment est detache on ne deroulera que 2 guidons.

Les guidons non employes suivront non deroulös avec les guidons
des sections detachees.

Les officiers etrangers seront reconnaissables ä leur uniforme
national.

Les juges de camp porteront un brassard blanc.
Les officiers suisses presents ä titre de spectateurs porteront la tenue

de service et la casquette. Les domestiques d'officiers auront un brassard

rouge.
II. Mesures pour eviter les accidents, les dommages ä la propriete et

les desordres.

4. Vu l'etat de nos munitions, il faudra conserver une distance de
100 pas dans les combats ä feu. Si la distance entre les combattants
diminue, les chefs devront Commander : « Halte! cessez le feu! » Dans les
charges ä la baionnette on pourra s'approcher jusqu'ä 50 pas de
l'ennemi. Alors « Halte! » et eventuellement decision du juge de camp.

La cavalerie ne peut faire des charges que jusqu'ä 200 pas de
l'ennemi.

Le feu est döfendu dans le voisinage des villages, des fermes, des
granges, etc.

La defense sera marquöe par le feu des tirailleurs sur la lisiere des
maisons eloignees ou par l'attaque de la reserve.

Les dötachements qui, dans un cas sörieux, auraient pris possession
de maisons, de bätiments considerös comme reduits (eglises, etc.),
seront rangös dans ces locaux et lä les chefs leur enseigneront ce qu'ils
auraient ä faire en röalitö.

3. La destruction de ponts sera indiquee au moyen de lattes placees
dessus ou d'une autre maniere reconnaissable.

4. Pour eviter de grands dommages dans la campagne on recommande

de ne pas entrer, pendant les manoeuvres, dans les vignes non
vendangees, dans les jardins d'agröment et en gönöral dans les champs
dont les recoltes ont de la valeur.

En general, il faut eviter de causer des dommages ä la campagne,
autant que cela est compatible avec les ordres regus.

5. Les voies ferrees ne peuvent etre traversees qu'aux passages permis.
II faudra du reste tenir compte des avertissements du personnel de la
voie sur l'approche des trains.

Li. On ne fera pas de prisonniers. Si des dötachements entiers de
troupes sont en danger d'etre fait prisonniers, le juge de camp döcidera
du moment oü. ils seront considerös comme incapables de rösister plus
longtemps II ne faut pas oublier du reste que de telles situations ne
peuvent avoir lieu qu'ä la suite de mouvements defectueux ou par le
fait que les forces de la divisiun-ouest ne sont que marquöes. II faudra
en effet beaucoup de bonne volonte pour qu'un bataillon de la division-
est se croie prisonnier parce qu'il serait entoure par une compagnie
de la division-ouest. En pareil cas, il faudra fixer immediatement un
terme ä cette Situation peu naturelle, sans mettre un detachement hors
d'aetivite.

7. Pour les manoeuvres de nuit il faudra avoir la permission du



- 280 -
colonel divisionnaire commandant en chef, cette restriction ne regarde
en aucune facon le service d'eclaireurs et de sürete executö par les
patrouilles.

8. Les ambulances et les colonnes d'approvisionnement ne doivent
pas etre attaquees.

9. Pourront circuler librement partout: le divisionnaire-commandant
et son escorte, les juges de camp, les officiers spectateurs etrangers et
suisses, en outre les officiers du commissariat des guerres de la division
et les experts taxateurs des dommages.

Aarau, juin 1877. Le commandant de la V" divisio.i:
(signö) E. Rothpletz.

NOUVELLES ET CHROMQUE

Le comite central de la sociötö federale de sous-officiers publie le
programme ci-apres de l'assemblee des delegues, convoquee ä Vevey
pour les 18 et 19 aoüt prochain :

Samedi 18 aoüt.
6 Vi h. du soir : Reeeption officielle des dölöguös ä la gare (Hotel du

Pont), collation ; cortege en ville pour se rendre au Thöätre; distribution
des billets de logement et des cartes de fete.

8 heures : Souper ; assemblee pröparatoire des delegues ; soiree
familiere.

Dimanche 19 aoiit.
5 heures du matin : Salve de 22 coups de canon en St-Martin ; diane

par la sociötö de musique la Lgre.
5 3/i h- : Reunion au Thöätre ; döpart des delegues et du comite central

pour l'Hötel-de-Vüle, et des tireurs pour le stand de Gilamont.
6 h. : Assemblee des dölöguös ä l'Hötel-de-Ville.
7 '/, h. Interruption.
8 h. Reprise de Ia seance.
Immediatement apres la seance, depart des delegues ot du comite

central pour le tir au stand de Gilamont.
7 h. : Ouverture du tir.
11 '/» h.: Cloture du tir, rentree en ville avec la Lgre.
12 h. • Cortege en ville.
12 4/s h.: Diner au thöätre.
2 heures du soir ; Course en bateau ä vapeur, avec arröt ä Chillon et

Montreux.
7 h. : Rentree, banquet officiel au thöätre ; distribution des prix du

tir ; remise du drapeau central; soiree familiere.

EN VENTE:
A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA. editeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.

Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.
LAUSANNE. - IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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